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Quelques remarques sont à faire sur ce cahier de tarifications communales 2010.

#  Droit d’ occupation du domaine public – page 4 –
- Deuxième section  ---> ventes Ambulantes ( camions à pizza et autres ) :

Vous supprimez le tarif pour une demi – journée par semaine / forfait mensuel , pour 
multiplier par 2 le prix pour une journée par semaine / forfait mensuel .
Ce tarif était de 30 € , il passe à 60 € !!!
100 % de hausse pour certains artisans ambulants qui connaissent , aujourd’ hui , à cause 
de la crise économique , des difficultés considérables pour percevoir un salaire 
acceptable !
Puis , pour ce même type de commerce , vous augmentez de 30 % , pour une occupation 
continue !
Il est vrai que les tarifs d’ occupation des forains sur le marché hebdomadaire sont 
négociés avec l’ aide des délégués syndicaux de la profession !
Pour les marchants ambulants , il n’ y a aucune concertation avec la profession , et vous 
augmentez les tarifs sur des critères inconnus ou hasardeux !
Nous condamnons de telle pratique et ne pouvons accepter ce type de hausse dans la 
conjoncture actuelle !
- Troisième section  ---  après avoir créé en 2009 , un droit de stationnement pour les 

Semi-remorques et autocars , vous proposez , déjà, une hausse d’ environ 10 % !
Au passage , je vous fais remarquer à nouveau , que sur le parking public , situé  au droit de la 
SA Pellenc , que des véhicules semi-remorques ou autocars , n’ appartenant pas à la SA 
Pellenc  , occupent le domaine public .
Quand comptez – vous faire appliquer le tarif d’ occupation du domaine public à ces 
véhicules, comme cela se pratique sur le territoire communal en d’ autres lieux ?

#  Les Cirques :
                           Les tarifs 2009 étaient :
                           -Pour 20 m2 de piste : 21, 50 €
                           - Pour 20 à 40 m2      : 93.60 €
                           - pour plus de 40 m2 :  258,30 €

Pour 2010 , vous instaurez un prix au M2 , hors fluides , ce qui donne   :
                           - 20 M2 :  4 €/ M2 , le tarif passe de 21,50 € à 80 €   +370 %
                           -de 20 M2 à 40 M2 : 6 €/ M2 , le tarif passe de 93,60 € à 240 €  +257 %
                           - Plus de 40 M2 : 8 €/ M2 , le tarif minimum pour 50 M2 passe de 258,30 € à 

                        400 €  , soit + 155 %

Ces tarifs sont prohibitifs pour une ville comme Pertuis où , en général , ce ne sont que de 
petits cirques qui viennent dans notre cité et qui auront d’ énormes difficultés à payer ces 
nouveaux tarifs !
Si l’ on souhaitait ne plus faire venir de cirques à Pertuis , on ne si prendrait pas mieux en 
augmentant aussi fortement ces tarifs d’ occupation du domaine public !



 # Concessions et droits pour le cimetière :

En 2009 , vous avez augmentez ces tarifs de + 66 % à  +246 % , selon le type de concession !
Non seulement , ces hausses sont exponentielles et inacceptables , vous avez l’ audace de 
proposer pour 2010 , un nouveau train de hausses qui s’ échelonnent de 8 € à 50 € !
Exemple : 
-Concession quinzenaire ; en 2008 : 151 € - en 2009 : 250 € - en 2010 : 258 €( 2 M2 )
-Concession trentenaire : en 2008 :520 € - en 2009 :1800 € - en 2010 : 1850 €  (5 M2 )
- Concession cinquantenaire : en 2008 : 867 € - en 2009 : 2500 € - en 2010 : 2575 € ( 5 M2 )

Je pense , compte tenu de la progression annuelle de ces tarifs , qu’ ils deviennent très 
exagérés et même indécents !!!!

A mon avis , et par rapport aux très fortes augmentations que vous avez pratiquées en 2009 , il 
aurait été plus raisonnable d’ appliquer à certains tarifs publics locaux le taux d’ inflation qui 
est de 1,2 % pour 2009 .

Je me prononcerai contre cette nouvelle tarification 2010 !!! 
                                                                                                               R.  ZORZAN


